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SEANCE N° 02  DU 12 MAI 2026 

73 questions, numérotées 2026-9 à 2026-81 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

PERSONNELS 
EMPLOIS PERMANENTS 

TABLEAU DES EFFECTIFS 
MODIFICATION 2026-03 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : José COLLADO (La Ferté Macé), Jacques FORTIS (Briouze), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge), Stéphan GRAVELAT (Les 
Monts d’Andaine), Gilles RABACHE (Caligny), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Betty GUÉRIN (La Ferrière aux Etangs), Tâm NGUYEN 
(Flers), Thierry AUBIN (Messei), Agathe VERGER (Flers), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Marie LENGLINÉ (Aubusson), Bruno 
AUVRAY (Le Grais), Gilles PETIT (Athis Val de Rouvre) et Jacky LECOQ (La Coulonche). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), 

Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny SUZANNE (Berjou), Véronique NOËL (Briouze), Xavier 
DE SAINT POL (Cahan), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), 
Daniel BIGEON (Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), Yvon 
FRÉMONT, Antigone GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François 
BRISSET, Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal 
GAUMER, Georges LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, Valérie GAUTRIN, Luca PEYRELADE, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY et Lori 
HELLOCO (Flers), Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Jérémy DUVAL 
(Landigou), Hervé GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN 
(Ménil Hubert sur Orne), Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), 
Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE (Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, 
Richard PICOT, Sophie LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX 
(Saint Philbert sur Orne), Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON 
(Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY 

(Bellou en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), 
Jean-Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN 
(Le Grais), Pierre ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Claude PELOUIN 
(Lonlay le Tesson), Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur 
Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent 
BOUQUEY (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte 
Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie) et Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Alexandra TERTRE Sandrine DESTAIS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Annette HAMMELIN 

 Jérôme PALLIGEN 

 Leïla HARDY 

 Lori HELLOCO 

 Gilles PETIT 

 Betty GUERIN 

 Jérémy PREVOST 

 Gaëlle PIOLINE 

Ensemble de la séance 

 
Excusées : Antigone GEORGALAS et Isabelle RENAULT (ensemble de la séance) 
 
Absents : Daniel BIGEON, Michel LEROYER et Antoine GERARD (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2026-9 à 2026-81 68 72 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

06.05.2026 19 H 35 Véronique NOËL 21 H 25 19.05.2026 19.05.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PRÉVOST 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

CONSEIL Séance 02 12.05.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

59 2026-67 

 

OBJET PERSONNELS – EMPLOIS PERMANENTS – TABLEAU DES EFFECTIFS – 
MODIFICATION 2026-03 

 

LC/MT/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
La modification du tableau des effectifs vous est proposée pour prendre en compte 

diverses situations :  
 
1- Modifications d’emplois existants correspondant à des besoins de service 

 
A) Direction du développement social local  

 
1- par délibération n° 2021-320 du 17.06.2021, le conseil a validé la création d’un 

emploi de responsable service jeunesse. L’agent occupant ce poste a bénéficié 
d’une mobilité interne, laissant donc ce poste bientôt vacant. La réflexion 
entamée engendrée par ce départ permet de mettre à jour une possibilité de 
structuration plus lisible des actions du service jeunesse pour l’orienter vers un 
service « autonomie des jeunes et habitat spécifique ». Ainsi le conseil peut 
confier à un responsable de catégorie A un ensemble d’actions plus homogène 
centrées sur les jeunes de 16 à 20 ans sur plusieurs dimensions avec une 
logique de parcours.  
 
Afin de pourvoir ce poste de responsable, compte tenu des nouvelles missions 
exercées et afin de rendre le poste plus compréhensible et attractif, il vous est 
proposé de modifier l’intitulé et de l’ouvrir à deux cadres d’emplois, tel que :  
 
• Responsable du service autonomie des jeunes et habitat spécifique, 

ouvert à temps complet au grade des attachés et au cadre d’emplois des 
assistants socio-éducatifs.  

 
2- par délibération n° 2023-1052 du 14/12/2023, le conseil a permis la création 

d’un poste de responsable de la maison d’activités Emile Halbout. L’agent 
occupant ce poste souhaite quitter son emploi. Afin de pourvoir le poste et faire 
coïncider ses missions, notamment managériales, il vous est proposé de 
recentrer le poste en catégorie A, tel que :  
 
• Responsable de la maison d’activités, ouvert à temps complet, au grade 

des attachés et au cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs. 
 

3- par délibération n° 2019-868 du 20.06.2019 le conseil a permis la création d’un 
poste d’agent d’animation sociale. Ce poste est désormais vacant. Afin de 
pourvoir le poste plus aisément, il vous est proposer l’ouverture complète au 
cadre d’emplois tel que :  
 
• Agent d’animation sociale, ouvert à temps complet au cadre d’emplois des 

adjoints d’animation.  
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B) Direction de la promotion, de l’animation et du sport 
 

1- par délibération n° 2023-981 du 12/10/2023, le conseil a permis la création d’un 
poste de chef de bassin. Il est désormais vacant suite à la mobilité interne de 
son titulaire. De plus, le centre aquatique est en réflexion profonde sur divers 
axes de travail et il est apparu nécessaire de faire évoluer le poste de chef de 
basin vers un encadrement plus soutenu de l’équipe nautique. Ainsi, il vous est 
proposé de modifier l’emploi tel que :  
 
• Responsable pôle aquatique, ouvert à temps complet au cadre d’emploi des 

éducateurs des activités physique et sportives (APS).  
 

C) Direction générale 
 

Depuis les élections municipales et communautaires, les mandats de président de 
Flers Agglo et de maire de la ville de Flers ne sont plus exercés par un seul élu. Les agendas et 
secrétariat de ces deux fonctions sont désormais indépendants et distincts. Il est donc proposé de 
créer le poste suivant en charge du secrétariat et de l’agenda des élus et de la direction générale : 
 

• Assistant administratif/Assistante administrative, ouvert à temps complet aux 
cadres d’emplois des adjoints administratifs et des rédacteurs territoriaux. 

 
2- Création de poste pour les besoins de service  

 
A) Direction administration générale – service commande publique 

 
L’examen du plan de charges du service de la commande publique dans les 

années à venir, notamment la passation et le suivi de marchés publics lourds et complexes pour la 
reconstruction de la mairie et de l’hôtel communautaire, nécessite la création d’un emploi 
permanent afin de renforcer le service de la commande publique, déjà mobilisé sur leurs missions 
permanentes (achats courants, marchés récurrents, etc.). 

 
Il est donc proposé de créer le poste suivant :  
 
• Gestionnaire commande publique, ouvert à temps complet au cadre d’emplois 

des rédacteurs territoriaux. 
 

B) Direction générale 
 

Afin de mettre en œuvre sans délai les orientations politiques issues du nouveau 
mandat en matière de :  

 
• Renforcement de la cohérence et de la lisibilité de l’action publique 

intercommunale, 

• Amélioration de la qualité de service aux communes et aux habitants, 

• Consolidation des liens entre élus, administration et territoire, 

• Accompagnement de la transformation et de la modernisation de l’organisation, 

• Développement une culture commune à l’échelle de l’agglomération, 
 
Il est proposé de renforcer la direction générale en créant le poste suivant : 
 
• Chargée/Chargé de mission coordination stratégique, communication et 

synergies territoriales, ouvert à temps complet aux grades d’attaché et d’attaché 
principal territoriaux. 

 
Le tableau présenté en annexe récapitule ces propositions. 
 



IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus exposées 

ainsi qu’en annexe. 
 
 
2 – PRENDRE l’engagement d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 
3 -  PREVOIR que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas 

d‘échec au recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents 
peuvent être occupés par des contractuels dans les mêmes 
conditions d’emplois et de niveau de rémunération que fixées à la 
création du poste, sauf délibération particulière. 

 
 
4 – PRECISER qu’il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui 

constituent une opération d’ordre, dans le cadre d’une délibération 
annuelle prise après avis du Comité Social Territorial. 

 
 
5- PREVOIR une actualisation des conventions de mutualisation dans les sens 

des dispositions décrites. 
 
 
6- AUTORISER Monsieur le Président à signer les actes administratifs et les 

conventions nécessaires à la mise en œuvre des présentes. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Jérémy PRÉVOST 

 

 




